
  

 

 

 

 
Communiqué de presse 

 
Succès de l’augmentation de capital 

de 10 millions d’euros 
 

 
Anneyron, le 7 février 2014 

 
 
Lafuma annonce aujourd’hui les résultats de son augmentation de capital d'un montant de 10 millions 

d’euros avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires lancée le 17 janvier 

dernier et dont la période de souscription s’est achevée le 30 janvier dernier. 

 

1 122 735 actions nouvelles ont été souscrites au prix de 9 euros soit un montant brut total, prime 

d’émission incluse, de 10 104 615 euros. 

 

1 114 635 actions nouvelles ont été souscrites à titre irréductible représentant 99,28% des actions 

nouvelles à émettre. La demande à titre réductible a porté sur 662 663 actions et ne sera en 

conséquence que partiellement allouée, à hauteur de 8 100 actions nouvelles.  

 

Le règlement-livraison ainsi que la cotation des actions nouvelles (code ISIN FR0000035263) sur le 

marché réglementé de NYSE Euronext à Paris, doivent intervenir le 12 février 2014. 

 

A l’issue du règlement-livraison, le capital de Lafuma sera composé de 7 110 669 actions.  

 
 
INFORMATION DU PUBLIC 

 
Un prospectus ayant reçu de l'Autorité des marchés financiers (AMF) le visa N° 14-011 en date du 

15 janvier 2014 est disponible sans frais au siège social de la société et sur les sites Internet de 

Lafuma (www.groupe-lafuma.com) et de l'AMF (www.amf-france.org).  

 

Le prospectus est composé du document de référence de Lafuma, déposé auprès de l’AMF 

le 28 novembre 2013 sous le n° D.13-1102, et d’une note d’opération incluant le résumé du 

prospectus. 

 

L’attention des investisseurs est attirée sur la rubrique facteurs de risque du document de référence et 

de la note d’opération.  

 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter : infos-finance@lafuma.fr   
NewCap. Sophie Boulila / Emmanuel Huynh – Tél : 01 44 71 94 91 – lafuma@newcap.fr 
LAFUMA est coté sur NYSE Euronext Paris. Euroclear : 3526. Reuters : LAFU.PA. Bloomberg : LAF FP 

  
 

AVERTISSEMENT 

Ce communiqué ne doit pas être publié, distribué ou diffusé, directement ou indirectement, aux Etats-Unis d’Amérique 
(y compris ses territoires ou possessions, tout Etat des Etats-Unis et le District de Columbia), en Australie, au Canada ou au 
Japon. 
 
Ce communiqué et les informations qu’il contient ne constituent ni une offre de vente ou d’achat ni la sollicitation de vente ou 
d’achat d’actions Lafuma. La diffusion du présent communiqué dans certains pays peut être soumise aux lois et règlements en 
vigueur. Les personnes physiquement présentes dans ces pays et dans lesquels ce communiqué de presse est diffusé, publié 
ou distribué doivent s’informer de telles restrictions et s’y conformer. 
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